
 

 

Flash Info 2 – 10/04/2011 – Natura 2000 

 

 

Natura 2000 : Déclaration de superficie forestière 
 

FAQ : un outil pour mieux comprendre 

Grâce au soutien consenti au secteur par le Ministre, NTF assiste de nombreux gestionnaires 
dans le remplissage de la déclaration de superficie forestière 2011. 
A cette occasion, nous avons relevé les questions les plus fréquemment posées et en avons 
synthétisé les réponses dans un document que vous trouvez en pièce jointe. 
Nous espérons que ce FAQ vous sera utile. 

 
 

Délai de remise des déclarations : NTF demande un report de la date butoir 

Les déclarations de superficies forestières doivent être remises à l’administration pour le 22 
avril 2011. 

NTF estime que ce délai n’est pas adapté pour diverses raisons que nous avons 
communiquées au Ministre.  

NTF demande que la date butoir du 22 avril soit reportée afin de permettre aux 
gestionnaires d'introduire leur déclaration de superficie forestière 2011 dans de bonnes 
conditions. Nous vous tiendrons informés de la suite qui sera donnée à notre requête. 

 

NTF reste à votre service pour informations et assistance  
dans vos démarches administratives. 

 
 

 

 
 
Namur, le 10 avril 2011 
 

 
 

Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez nous contacter à info@ntf.be 
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